
 
Le Conseil d'Administration du Centre Communal d’Action Sociale d’HENNEBONT, convoqué 
le 28 septembre 2023, s’est réuni le 3 octobre 2023 à 18h15 à l’EHPAD Stêr Glas sous la 
présidence de Madame Michèle DOLLÉ. 
 
 
 

ADMINISTRATEURS PRÉSENTS : 10 
 

 Madame Michèle DOLLÉ, Présidente du CCAS, 
 Madame Marie-Françoise CEREZ, Conseillère municipale, 
 Monsieur Joël TRECANT, Conseiller Municipal, 
 Monsieur Jacques KERZERHO, Conseiller Municipal, 
 Madame Sylvie SCOTE-LE CALVE, Conseillère municipale, 
 Madame Michèle LE BAIL, Conseillère Municipale, 
 Madame Dominique DECOISY, Membre du CAEC, 
 Madame Bernadette PORTAIS, Personne qualifiée, 
 Madame Michelle FAURE, Personne qualifiée, 
 Madame Françoise BARJONET, Personne qualifiée, 

 
 

ABSENTS EXCUSÉS : 7 
 

 Madame Nadia SOUFFOY, Vice-présidente du CCAS, 
 Madame Anne-Laure LE DOUSSAL, Conseillère municipale, 
 Madame Aurélia HENRIO, Conseillère Municipale, 
 Madame Céline COLLARD, Membre de l’UDAF, 
 Madame Anne-Marie LANCELOT, Membre de la FNATH, Pouvoir à Madame 

DECOISY 
 Madame Elise ROBIC, Membre de la CFDT Retraités,  
 Monsieur Jean-Louis TORRES, Personne qualifiée, Pouvoir à Madame DOLLE. 

 
 
 

AUTRES PERSONNES PRESENTES :  
 

 Madame Anne BENABES, Directrice du Pôle Solidarité, 

 Madame Sophie PETIT, Directrice de l’EHPAD Stêr Glas, 

 Madame Marie-Laure JESTIN, Responsable du Pôle Maintien à Domicile. 
 

 

 

 

 

 

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

D’HENNEBONT 
 

06/10/2023



N°DS20231014 
 

EHPAD : PRIME DE REVALORISATION MEDECIN COORDONNATEUR 
 
Le décret n° 2022-717 du 27 avril 2022 a créé une prime de revalorisation pour les médecins 
coordonnateurs exerçant en établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes public. 
Dans la Fonction Publique Territoriale, elle est instaurée après délibération en vue de son versement 
aux agents concernés. 

Considérant que ce dispositif indemnitaire concerne les agents publics titulaires et contractuels des 
établissements mentionnés au 3° de l'article L. 5 du code général de la fonction publique et relevant 
du décret du 6 février 1991 susvisé et pour les praticiens relevant des sections 3 et 4 du chapitre II du 
titre V du livre Ier de la sixième partie du code de la santé publique exerçant les missions de médecin 
coordonnateur au sein des établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes 
relevant du 6° du I de l'article L. 312-1 du code l'action sociale et des familles, 

Considérant que le montant mensuel de la prime correspond à un montant brut de 517 euros, 

Considérant que la prime est versée mensuellement à terme échu. Son montant est réduit, le cas 
échéant, dans les mêmes proportions que le traitement. Son attribution n'est pas exclusive du 
versement des autres primes ou indemnités liées aux fonctions, aux sujétions, à l'expertise et à 
l'engagement professionnel, 

Pour les agents exerçant dans plusieurs établissements, services et structures, le montant de la prime 
est calculé au prorata du temps accompli dans les structures ouvrant droit à son versement. 
 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles D. 312-155-3 et suivants, 
Vu le Code de la Santé Publique, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.4, L.5 et L.714-10, 
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et 
relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, 
Vu le décret n°91-155 du 6 février 1991 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux 
agents contractuels des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 
1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, 
Vu le décret n° 2022-717 du 27 avril 2022 relatif à la création d'une prime de revalorisation pour les 
médecins coordonnateurs exerçant en établissement d'hébergement pour personnes âgées 
dépendantes public, 
 
 
Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité moins une voix, Madame 

Françoise BARJONET ne participant pas au vote : 

 D’ADOPTER le principe du versement de la prime de revalorisation à l’agent exerçant les 
missions de médecin coordonnateur au sein de l’établissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes dans les conditions ci-dessus exposées, 

 DE DIRE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget, chapitre 012, 
 DE PRÉCISER que les dispositions de cette délibération prendront effet à compter de la 

transmission de cette délibération au contrôle de légalité et à sa publication ou affichage. 

 
 
 



Pour extrait certifié conforme, 

La Présidente du C. C. A. S., 

 

Michèle DOLLÉ 

 
 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, 

d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal Administratif de Rennes 3, Contour de la Motte, CS 

44416, 35044 RENNES Cedex, ou par l’application Télé-recours Citoyens accessible à partir du site 

www.telerecours.fr 


